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TEXTE INTEGRAL

A titre exceptionnel, sont rengagés dans la Milice de la Cote Frangaise des Somalis pour un an comme miliciens de 2e classe,
avec leur ancienneté de service, a compter du 14 juillet 1964, les ex-miliciens dont les noms suivent: Moussa Mohamed,
matricule 2395 (2e classe + 4 ans) ; Ahmed Mohamed, matricule 2403 (2e classe + 4 ans) ; Osman Guireh, matricule 2675
(2e classe + 2 ans) ; Omar Bouh, matricule 2681 (2e classe + 2 ans).
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